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Le côté le plus saillant du projet de

loi de M. Ernonl touchant les offenses
envers l'Assemblée est, avant tout, le ri-
dicule.

Au lieu de l'accueillir par des excla-
mations indignées où dominait la note
tondre de M. Arago, la gauche aurait iù.
y répondre par an large et retentissant
éclat de rire.

Cela ne méritait pas autre chose.
M. Erneul demandant à l'Assemblée

d'investir la commission de permanence
du droit de poursuite en question, nous
«ait l'effet du grand Inquisiteur disant à !
s*s aimables ecllègaof : « Messieurs, noas
« 'avons contre les hérétiques, la roue,
« la potence, le - bûcher, l'huile foouil
« laate et la hacas , mais ce n'est pas
« suffisant, il nous faudrait encore vingt-
« cinq frases d'amende. »

Le droit d'autoriser des poursuites
contre les offenses envers l'Assemblée,
ne peut être considéré en effet que com-
me aae f taisaàterie a mère, lorsque depuis
deux mois notamment, ce droit est exercé
avec une rigueur sans pareille.

C mvnent , nous avons quarante-trois
départe méats en état de siégs, dans les-
quels i'aulorité p^iitiqae, administrative
«(judiciaire est concentrée aux mains
d'un glaéra! qui peut ré^rimsr,snp^rimer,
comprime?, interdire, condamner, sans
instruction, sans j sgsment, sass considé-

iaïits, «.n vertu d'un simple airêté ainsi
conçu: Vu tel article, vu les paragraphes
4, S, 6,

« Le journal X. est suspendu peur trois
mois.

« O a le journal Z est supprimé.
« Ou le journal Y m se vendra plus

sur la voie publique.
Indépendamment et vivant côte à côte

de ce pouvoir indiscutable qui a la fa-
culté de vous infliger la mort sans phra-
ses, nous avons l'avantage de posséder :

La cour d'assises avec ses mais de pri-
son et ses amendes ;

Lu po'ica correct! nnelle avec ses amen-
des et ses mois de prison ;

Les procureurs de I» répab!iqge,armés
jtis qu'aux deats de leurs réquisitoires , j
brandissant dans leurs mains «isnaçantes
les montagnes de lois fabriquées depuis
œraquâïite aas contre la presse, par quatre
gsnvernements saceessifs; j

Lss procureurs-généraux, destinés à
achever les délinquants s'ils échappent
par hasard aux premiers eeups ;

Lts préfets et leur poigne, les diree* !
fesrs de polie«,et cette camisole de force
qui s'appelle la loi du colportage.... j

Nop-s: âvon* tout cela , et devant cette
artillerie chargé® jnsqa'a la gaeuit, M, :
Ernaul n'est pas cornent, M. Eraoul ne
se séat pas rassuré, M. Eraoul trouve
que l'ordre moral n® dispose pas ds moyens
suffisamment éaergiques pour réprimer
les offenses contre l'Assemblée 1

Que lui faut-il , Saignear I
A ia vérité il ne lui faut rien , car il a

tout, car il a le nécessaire, le superflu et
le luxe.

Aussi , nous le répétons, cette précau-
tion d'autoriser des poursuites est ia co-
médie de a précaution mutila , du mo-
msnt que CES poursuites n'attendent pas
la permission de l'Assemblée pour sévir

comme aux meilleurs temps de l'empire,
du moment que cette autorisation est ac- ;
cordée def us longtemps aux eomman- \
dauts d'état de siège qsi en usent avec
une désinvolture et un empressement |
qu'an ne saurait trop remarquer. I

Cependant il est un point sur lequel la ;
I proposition de l'ancien avocat de Poitiers, j
I actuellement garde les sceaux,, présente

une certaine opportunité et p.». ut donner
lieu à des éclaircissements utiles, lors de
sa discussion.

Ce point est celui-ci : Qu'entend on
exactement par offenses envers l'Atsem- I
blés ? ^ |

Où commencent ces offenses, où fiais- !
sent allés ? A quel signe apparent et tan- 1
gible sont eSies reconnaisiablcs t

Il y a là ua problème ardu ut périlleux 1
do t la solution intéresse, au plus haut
degré, les hommes qui par métier ou
même par occasion, sont appelés & parler
sur l'Assemblée. |

Rien n'est élastique en effet, comme ]
cette expression « offsnass envers l'As- j
semblée », et nous peMOUS qu'eu boano \
justice, en équité loyale et sincère, le «

: gouvernement doit dos explications eaté- p
gori|ues aux malheureux qui d'un jour à j

I raiitre peavent être étranglés net , sons |
le coup de ce crime abominable : Of- 1
fenses envers VAssemblée.

Daas la vie m amené et privée, pas I
de diificulié, rien n'est plus aisé à défi-
nir.

Volaur, gtedin, scélérat, bandit , —
voRI des offeases nettement caractérisées
qui ne peuvent donner prise à aucune
équivoque.

Si c'est do celles-là qu'entend parler M.
I Ernoui , rien de mieux, la danger est fa-

cile à éviter; nous dirons même que jus-
I qu'à ce jour» auean journal, que nous sa-
| eiûons, sauf jles organes réactionnaires

pewt-être, ne s'est laissé aller à ces gros-<
sièretés outrageantes vis-à-vis des mem-
bres de l'Assemblée -de Versailles.

Eteepcedant dss journaux ontétésns-
pcndns et supprimés 1 II existe donc un
autre genre d'offenses, et c'est là qae
commence l'embarras, que nait ïobscu-

i rite.
! Nejpas être sur tous points de 1 avis de
| l'Assemblée,— est-ce une offense î

Contester à l'Assemblée le pouvoir eons*
titusat, — est-ce une offense?

Discuter les origines de l'Assemblée au
point de vue de l'étendue de son mandat,
— «est-ce une offen?e ? f

Refuser à l'Assemblée le droit à 1 im-
mortalité et à l'éternité, — est-co une of-
fense?
;/Dire que la souveraineté nationale est
au-dessus de la souveraineté de l'Assem-
blée,—esî-ce «ne offense ?
ï§f Exposer a?ee une timidité convenable,
quo l'Assemblée issue du suffrage univer-
sel , ne devrait point porter la main sur
son père et jeter au feu son berceau , —
est-ce une offense ?

Hasarder l'opinion qu'après lo résultat
d® toutes no* élections partielles, législa-
tives eu municipales, la majorité de Ver-
sailles n'«st plus en communion parfaite
d'intentions ,/tt d'idées avec la majorité
de roniaion'pubiique, — est-ce une of-
fense t

Proposer Comme conclusion du débat,
que les élus dn 8 février 1871, soient as-
seibons de consulter à nouveau leurs élec-
teurs, et de lear demander simplement :
Soames-nous d'accord, vouîei-voas que
nous continuions à gérer vos affaires ?—
Est-ce une offense ?

Adresser à ce sujet des pétitions res-
peetneases rsvêtues de toutes les formu-
les de la civilité puérile et honnête, —
est-ce une offense ?
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FEUILLETON DE LA MASGARABE

IE PARFAIT iimmimM

M»nael élémentaire à JhmMkgC I
de »S. liealé

Paisqu'il ne s'*n ^a pss, il faut l'iartruire, «t I
lui apprendre «a moias tes premiers priseipes dis |
«oa métier.

Chsque neawHe épreava, en effst, BOUS révèle de
plus «a piux chs» M. Ban lé, oas incatacité, une igao-
r»ac« qui «fflifent ses œfcilieurs aa;is,do»t Bons s©m-
*<«. Lundi, doit a»oir heu une lEterpellatio» rar
'* pohitq«« intérieurs; nous trenblois * la pensée
oes bétnas que ce sasslteareux va débiter, si oa la
laissii oiOBter à la tribun». C'est pourquoi» sens
P»r na seatiment de chanté bi«n nom prise, BOUS
n°u» décidons à publier ce petit travail à l'atace
i*& eoœasençauis , daiss l'esoeir qua M. Baulé
poan» «a tiret profit, le consulter a*ee frsut, et
«b*pp«r ainsi au» dés*stres oratoires dant il nous
* <*°"n* tunt de fais le désolant spectacle.
iù d'sPP*rter plus de clarté" dans notre précis
«lerûfentaire, nous procéderons par demandes «t
feponsts comae le catéchisme.

DéflnîtioBs Préliminaires

B. —. Qa'esi-ce qu'un ministre ?
•" — U* miuM'ue «t n «|«ht principal en

gouveraernent, chargé d'adstinistrer et de diriger f
un* partie déterminée das affaires du pars.

D. — Pourquoi dites-Tous une partie déterrai- I
née? I

R, — Parce que les affaires du pays nasootpaa 1
UBI formes et se subdmseat en certaines catégories, I
qui chacane exigeât ua agent spécial et distinct. I

&, — Il y a dons plusieurs ministres ?
: i? — Oui, il y a plusieurs mùnistres.

D. — Noramez ces sinistres?
Jl. — Le miaistrs d® Piméri* ir, le ministre de I

la guerre, ta ministre des S«»ac»s, la ministre I
des affaires étrangères, le ministre de la justice ou |
gardt» des sceaux, !e miaistra ds riastractioB pu- |
blique et des cultes, le minutie de la marine, le 1
r»i»istr« d«s traràax publics et du coœmeree, — |
ea tout huit ministres.

D. — Ces subdivisions ss modiflantelles quel- 1
qaeîois? 1

R, — Oat, ces subdivisions se modifient quel- 1
que^ois m plos, j*m«is es noms.

D. — Qa'eBisndez-veus par ià ?
P. — J'estensis, qu'au lieu de kuit misistre», |

un (jouverneaieat su prend qualquefois neuf, \
même dix, rsuis jamais sept.

B. — Gemment se pratique cette opération?
M. — On pread un ministère et on le décom-

posa, autrement dit, en le conpa en deux ou trois.
D. — Expliquez-vous par uaexemp!«?
R — Vous avez le ministère de 1 instruction

politique «t ias cnltts : on fait an œinistère de
Pîastrnctiea, ua ministère des cattes. Vous avez
le ministère des travaux publics, de Tagtiealture
et du commerce. Vous le divisez en trois traach«s ;
un miui» e.-a ««s travaux publies, ua miaistèrede

l'igrisulture, ua aiaistère du commerce. Du mi- ]
nistère ci-dessus nommé, l'instruction publique^
— oa peut tirer également le ministère des beaux-
arts. Cela s'est vu sous le premier empire, en fa- I
veur d'un hoseme reaommé pour la beaaté de ses
mollets.

D. — Comment s'appelait cet homme?
R. — Maurice Richard.
D. — Quel est l'avaaiage le plus apprésiable |

des subdivisions dont vous venez de parler?
R. — Leur avanUge la plus appréciable, est de

créer ua supplément de places pour les amis du
gouvernement, et da faire payer ua supplémeat
à'sppoii'temsnts anx eoatribuafehs.

3. — Ëïpli«fa«z-vous sur cette question ?
R. — Rien n'est plus simple. Si d'an minis-

tère, vous ea faites deux ou trois, du même coup S
vous crész deux ou trois ministres nouveaux qu'il f
fe ut payer. I

D. — Les appointements m se divisent donc pas |
co&sme les miainères?

R. — Non, les ministères se divisent, mais les
appointements reateat entiers.

ù. — Combien un ministre reçoit il d'appoin-
tements par m ?

R — Par notre temps d'économies, il reçoit
soixante mille fraises, sans compter ie logement,
l'éclairage et la reste...

B. — Qael est l'attribut spécial d'un mi»
Bisira ?

R. •— Da portefeuille.
/>. — Cet attrib »t le suit-il partout ?
i? — ÎNOUJ ce» attribut ne le suit pas partout,

il s'en débarrasse quelquefois, p«ur dormir.
D. — L'assemble des miaistres da gonverae-

meat ae porte-t-il pas on aom spécial ?
R. — Oui, cela s'appelle le cabinet.
D. — Qa'wntend-oa par crise de cabinet ?
R. — lia dérangement intestinal, à la suite da-

«pitti les miaistrei courent.
/>. — Lus miaistres soat-ils révocables ?
R. — Oui, les ministres soat révocables.
D. — Quelle expresiion emploie-t-ott nour in-

diquer qu'au ministre est révoqué ?
R. — On dit. que sa démission est acceptée.

. f •„— w^eotenioa par responsabilité miaistéV
nelief

R. — Oa eaîead qu'un ministre qui a fait une
setusa est obligé de s'en aller, d'abandonner son
portefeuille et ses appointements.

D. — Cette responsabilité existe-t elle eff«ctiv«.
m«ut?

iL—Nen,elJ« n'existe paseflactivementJcar tons
les mm t«s qui font des sottises ne s'en vont pas

D, — Pourtant, ea on cite quelquas-uns ?
R. — Précisément, l'exception confirma la

régie. "

©a Ministère de l'Intérieur

D — Quelles sont les attributions du iamistr.
de l'tnténenr f «misire

R. — Ainsi quels nom l'indicrij», m attribn.
Uom consistent à administrer les affairas intérien
«s da pays, à s'occuper de eu intérêts les nlus
intimes et les pins direct?, F

D - Alars, le miaistèra de l'intérieur est ne
mmtstère imporisat ? "

R. - Qin, c'est la pins important de tons.
D. — Utiles sont les qualités nécessaires nonr

un ministre da i'iatérienr ? •«>«» pon|



I
Critiquer les pélerinafes, discuter les ; i

vertus curatives de l'eau de Lourdes, re- f '

pousser Marie Alacoqae comme acte de I

foi , plaisanter les lubies de M. de Bel- |

eastel et les extravagances religieuses du |

général Du temple , douter d« la tempe- J

raace de Msximiu Giraud débitant de |

liqueurs à la Saisit*: J négliger de se con- |

sacrer au Sacré-Cœur de Paray-îe-Monial 1
(Saône- et Loire), — tout cela Cïmstita/:» |

t—il une offense '/ 1

Oa voit par ces quelques exemples, par g

ces questions ssmmaires, combien il est g

essentiel de préciser d'une façon nette et g

catégorique, en quoi consista et peut con- |

sist«r le délit , que* dis-je , le forfait d'of- 1

femes envers l'Assemblée !

Autre difficulté qui appelle la lumière. I

L'Assemblée peut elle être offensée en 1
blee ou en détail ?

Si l'Assemble* formait un tout homo-
gène, une réunion d* geis attaché*, liés,

resserré/, soudés erassmfels par uns com-

munauté absolu» d'idées, de tendances,
de convictions et de principes, satto dif- I

acuité ne s® préienterait point.

Offenser a» seul de u,s membre, se i

rait l'offenser tout entière, filais nous n'en |

sommes pis là , personne n'ignere que 1

l'Assemblée de Ve?saill«s est divisée (c'est |
permis de dire ça, n'est-ce pas ?), naor- 1

celée gis quatre fraeiions générales , en 1

quatre partis connue sous le nom da légi- I

théistes , d'orléanistes , de bonapartistes |
«t de républicains. g

Or ces fra«ti#ns sont-d!es solidairos du I

tout , offenser une des molécules , est-ce |
offenser la masse ?

Pour les républicains la ehoss est jugée, g

Il est enteniu qu'où peut les traiter iea- 1

p^nément d'assassins, d'incsnllaife?, d® 1
pillards «t de pétrokurs, sans que e«îa 1

rapporte le saaindre désagrément \ au I

contraire. Il en résulte d«s compliments, 1

des peignés? d® œsins, àm soarire» ®a- 1

couragsanfs qui vous disent : Contions! I

Done passe pour l«s répubiisains qui S
sont les \ipnxxx de i'erdre Kioral ,—«aïs S
les autres ?

^ Se trouvent ils de Jroit soss la protec- 1

tion de M. Ernoui otde s?s procurants ? 1

Flétrir la rapacité, Pesprit d'argent, lo f
système de corruption de l'orléani«m«i„ — i

est-Cfi un outrage envers l'Assemblée ?

Signaler l'oubli de toute dignité, le rèle S

humiliant auquel se g'oumttttsnt les légi- 1

timistes ea mettant leur main dans la 1

main des hommes de décsmbrs »—verra- f

t-en là use insulte qui atteint i'Assem- 1
blée?

ïrait«r suivant leurs mérites et leurs 1

attentats, les tr*Eta-isix bonapartistes ef- 1
frontés qui siègent à V«riaiik«, — eda |

constiiue-t-il un crime de îèss -Assemblée? I
Le sens COESHIBB répond non,

Mais que répondra M. Ernoui ?

Voilà ce que nous attendons, voilà ee 1

que tins nos confrères sa journalisme i

itteedent avec une impatience facile à | 

iomprendre. J '
If eus ne sommes point des hommes de i

nauvaise volonté; BOUS ne demandons f

ia» mieux que de respecter l'Assemblée, |

mivant qu'il est convenable et que les I

gendarmes le défendent...

Seulement, par grâce, qu'avant de nous 1

sxécuter, le ministère de grâce et de jus- 1

lice veuilla bien nsus expliquer claire- 8

ment : 8
— Comasent insulle-t on l'Assercblés? 1

— Comment ne l'iasnlta l-oapas?

Dans 1* £«ntier étroit, difficile et péril- 1

leux où nous marchons, c'est bien le |

moins qu'on signale les ornières et qu'on j

suspende d«s lanternes au bord -des préci-

pices.
UcQxim lAUIIft.

BIGARRURES

Un bomme vraiment malheureux, c'est M. 1
Buffet 1 I

Quand il veut parler, on lui dit de se taire ; j
quand il veut se taire, on lui dit de parler. j

Eit-ee soutenante ? 1
Le 24 mai au soir, M. Buffet prand l'envie 1

de prononcer quelques paroles de condoléance f
sur la démission de M. Thiers, qu'il venait de |
pousse»" galamment par les épaules, ~- de ij
toutes pa»ts on lui crie : Le silance est plus di- j
gne i {

Le 11 juillet, lendemain de la revue du 1
shah, M. Buffet fait publiquement l'éloge de la f
réorganisation de l'armée : — pourquoi ne par- 1
lex-vous pas de M. TMers ? lai demande M. I
de Choiseul. |

£t se. Buffet, ne sachant oà donner de lalan- $
gue, vient expliquer avec componction SOB t
embarras. f

Doia-je parler, dois-je me taire? 1
Car tout le monde connaît M. Buffet, tout le §

monde connaît sa franchise, son caractère ou • |
vert , tout le monde sait qa'aucune réticence, f
aucune arrière passée ne se cachent derrière f
ses parole* ou son mutisme.

Quand il voulait prononcer l'oraison fanèbra 1
de M. Thiers avec des larmes dans la voix, la I
malveillance seule a pu supposer que ces lar- |
mes étaient des larmes de eroeodile. 1

Quand il faisait l'éloge de l'armée et de sa 1
réorganisation rapide, en omettant simplement f
le Bom de M. Thîers, — il n'y a qua les gens 1
mal intentionnés, les esprits griaeheux et per- f
vertis qui aient pu voir dans cette omission, ua g
oubli calculé, une perfidie mesquine. |

M. Buffet agir ainsi, fi done i... Méconnaître 1
de la sorte la pureté de ses intentions t |
Peut-on bien f

M. Buffet est vraiment malheureux!

11 faut avouer, d'ailleurs, que le shah de j
Perse a manqué son coup, en n'assistant pas à j
cette séanee de gala du 14 juillet...

Il aurait vu nos représentants sur le nu,
travaillant au naturel, sans maillot, même sans
caleçon. 1

Tudieulla bulle séance I... Quels cris, quel j
tumulte, quelles vociférations, quelles bou-
ches ouvertes, quels poings tendus, quels che-
veux hérissés, «eux qui en ont f... Et on s'é-
tonne de l'orage épouvantable de lundi soir. La
nature pouvait-elle rester insensible à ce dé-
chaînement de colères et d'adjactifs ?

Le ct&s&te Jaubert rééditant à l'adresse de

M. Gambetta, la plaisanterie connue da « bal-
con, » qui, depuis dix-huit mois, court les
colonnes des journaux monarchiques;

M. Depeyre, aeeusant avec amabilité ses col-
lègues de la gauche d'organiser une croisade
contre la société...

A la bonne heure t voilà qui nous sert un peu
de la somnolence et des bâillements des discus-
sions précédentes.

Et, ce n'est pas fini!... Lundi, nous en ver-
rons d'autres. On huera Jales Favre, on siffle-
ra Gambetta, on invectivera Lyon et les Lyon-
nais, et si les nns ou les autres sortent de la
bataille sans écorniflure, M. de Belcastel pour-
ra faire brûler un cierge de supplément a
Paray-Ie Montai.

Pendant ee temps là, M. Eraoul, sarde des
seeaux, propose des mesures de répression
contre les offenses à l'Assemblée nationale !

Alors, c'est contre elle-même qu'il faudra
sévir, car noss ne connaissons rien de plus ou-
trageant pour la dignité de nos représentants,
que le spectacle de ces débordements et de ces
violences.

-«,

Le duc d'Aumale se lance, il se lance même
un peu trop.

A la revue du shah, en le voyait parader dans
son costume t«ut battant neuf de général de
division, aux eêtés du maréchal de Mac-Mahoa,
chef de l'Etat; d'aucuns mêmes prétendent
qu'à certains moments, daas les toarnants, le
duc passait devant le maréchal.

Ceci est suffisamment clair. Aussi, les bona-
partistes ne sent pas contents, et ils ont
raison.

Le dac d'Aumale, général de division, le duc
d'Aumale étalant toutes ses passementeries à
use revue, a'ors qa'en ne voyait là, ni le prinee
Napoléon, général de division aussi, ai le i
prince impérial, lieutenant dans la garde, — il I
doit être aujourd'hui capitaine au moins !

C'est triste et menaçant.
L«s bonapartistes connaissent le métier de

prétendant; ils se souviennent de Satery, et ils
savent que ça, commence toujours par use
revue...

Méfiez-vous du due d'Aumale!... Il n'aurait f
; pas fait peur rien, des dépenses de costume. I
To«t cet attirail lui coûte au moins quinie eents §
francs, et l'héritier de Condé espère bien rat- 1
traper ses frais.

-a-

M. Thiers est sérieusement menacé dans sa 1
liberté. Ses persécateurs n'ont ni cesse ai re- §

S lâche, ils vont mèrse jusqu'à veuloir Temps- f
' cher de dîoer. 1
1 Le Conseil municipal de Naney, heureux de
f se sentir enfin débarrassé da Prussien, expédie 1
I une adresse de félicitations à M. Thiers, avec

invitation à en banquet pour célébrer la fête
1 de la délivrance ;
i M. Thiers se voit obligé de refaser, pour ne

passe mettre en contravention avac les tolen-
| tés da gouvernement de combat, qui ne souffre
j point qu'on boive publiquement au départ de
i ces bous Allemands.

Il y a trois jours la Gauche, le Centre gau-
che et l'extrême Gauche envoient une iavitatien
colleciive aurnèese M. Thisrs, pour des agapes ,
patriotiques au Grand- Hôtel ;

Le bruit court que ee festin n'aura pas lieu, j
et que les marmitons surent obligés par ordre, ]

i de rengainer leurs casseroles.
Neus ne sosames pss, ea général, très-par- )

tisaa de la politique de salle à manger, et neus ,
ne croyons poist que l'intervention de viandes j
assorties, de pièces montées et de desserts va- 1
ries , fasse faire une grande enjambée à la ré • f
génération du pays...

Mais il n'en est pas moins absurde d'ernpé- f
cher an certain nombre de gens de se réunir I

1 ^mmmm^ililimmmewmmmwmmmummmmmiitmmmiimiiii i  I

>t de manger ensemble, surtout «HanH n ,
l'une cérémonie aussi peu subversW» «8
)eu révolutionnaire, aussi peu iaouié»«n.' '"t \
'ordre public, que la libération an ,°>

Avec les meilleures lunettes du monrifl
 0lf«

jeut voir dans cette interdiction du^' 0"»
aent, qu'un sentiment de jalousie m!"„ T?f»e
Je rancane peu honorable à l'enconW^1
Thiers, qui est, non pas l'auteur princin»,*e1'
pays passe avant, — mais l'agent le aV"" 1»
st le plus ardent du paiement de rZ *^
JOB. uirerjfl.

D'autre part, il est permis de ...
étrange que le gouvernement se montreT1!6'
touilleax à l'endroit de ces réunions « J ch»'
banquets, — lorsqu'il fait preuve d'BL V,(!

indulgence à propos des rassemblements 3
processions qui ont pour prétexte des ni"
nages â Paray-le-Monial, des dévotions i M ®
Alacoque et autres jongleries cléricales '

Autoriser cinquante députés à se ornm»
bsanière en tète et cierge à la maiaX.?'
rues d'une petite ville, à faire des discours „
htiquM dans les chapelles, à prononcer soi !'
nellement dos consécrations de la 1W.
sacré césar de Jésus, etc.

 ÛM
 *

Tandis qu'on interdit des manifestation, ̂
tnetiques, qui ont des motifs plus sérieux
surtout plus dignes que les miracles deLourtl
etdelaSalette, "aurais

Il y a là une différence de poids et de rnesn-
re* que les balances de M. Ernoal parviendra
difficilement à équilibrer. ^"'«ûaroai

/Singalière décision que celle du Conseil
d'Etat, touchant les démissions de foaetioi
naires : — une démission ae sera valable désoj
mais qu'autant qu'elle aura ilé acceptée

De telle sorte, qu'il peut dépeadre d'an pfi
fet grincheux de vous perpétuer, devons mai*
tenir de force dans une fonetion dont vous M
voulez plus à aucun prix.

Je donae ma démission d'adjoint ou 4e
maire.

— Je ne l'accepte pas, répond le préfet.
Et vous voilà maire oa adjoint, malgré veust

maire à perpétuité !
Alors, que signifient toutes les objurgations

les déelamations, les eritiques contre.ee mal-
heureux article du mandat impératif, repoussé
d'ailleurs par la plupart des républicains sin-
cères et raisonnables : — Le candidat ne
pourra donner sa démission tant Fatsentimest
de ses électeurs.

Le véritable mandat impératif, c'est la dèci-
sioa du Conseil d'Etat :

Pas de démission possible, si elle n'est ac>
eeptie t

C'est même pire que l'autre, car, après tout,
le mandat de la rue Grêlée n'arait «te sanction
que dans le libre consentement du candidat.

Mais celui-là, il ne sera pas permis de k
violer ou de s'y soustraire, sans encourir la
prison ou l'ameade.

On a beaucoup ri, jadis, du général CastagDy,
infligeant six mois de prison aux pns qui ne
vonlaient pas être sous-préfets au Mexique.

Nous M'en sommes pas tont à fait là, mais
notu approchons.

Est ce bien vrai?... La Cour de Rome rap-
pellerait le sure Santa-Cruz an respect de sa
soutane et de s*, tonsure !

Car, notez bien, que le curé SantaCruzjoait
toujours de ses prérogatives sacerdotales.

Il lui «st permis de dire la messe des morts
pour les malheureux qu'il vient de massacrer,
da «hanter le Die» ire» au convoi fuuèbre de
ses victimes, et de recevoir la confession des
pauvres diables qui attendent, collés contre tin
mur, la décharge des tromblons sanctifiés.

A ea croire le Fanfulla, le sacré collège se
serait ému des fantaisies extra-religieuses de

"^' — "- —— —~— ."- ". .™.-"^

R. ~» L'expérience perseaaello des affaires pu-
blieaëg, la eonnaissanee da droit administratif ;
— de la perspicacité, de la souplesse, du tact, et
surtout, l'art de gouverner sans que les adminis-
trés s'en apsrçoiveat, sans qu'il» sentmt la maia
qui tient les guides.

9. — Ges conditioHS se réalisent -elles sou-
vent?

M. — Jamais absolument. Oa en approche plus
on soins, mais le cas général est oa'oa s'en éloi-
gne ««nabUmeat.

O. — D jBnf z-ea la raison ?

M. — La raison ea est «jaa oaze fois sur dix,
en choisit poer miaistres de l'intérieur, des hommes
qui, pendant treata ans de leur vie, ont fait des
métiers d« toas genres, sauf celui-là.

D. — Foarnissez qaelonss exemptes réeents?
M — M. Chevanaier deYalarâaie était écnysr,

M. Srnest Picard, avoeat; M. Lambreckt, ingé-
nias r; M. Casimir Périer, propriétaire; M. de
Goalard, on as sait pas quoi, et M. Seule, ar-
chéologue.

3, — A comblée de temps remontent ces exem-
ples?

R. — A doux années environ.
». — Oa ehaage doue souvent de ministres de

Pintérieur?

R. — Tous les troiî mois «aviron, comme de

Saletol ; quelquefois tous les deux jours, comme
e chemise.
D. — Ces changements ont ils un inconvé-

nient?
R. — Oui, ces changements ont na incoavé-

niait, en ce sens, qu'ils maintiennent les affaires

i publiques dans na état d'instabilité et da boale-
I versement continuel.

D. — Qael a été le plus iscaeable des uinis-
I très de l'intérieur, connus ?
1 R. — M. de Goulard.
I J». — Et après lui ?
i &. — M. Renié.

Ses Travaux du ministre «Se
l'Intérieur

I 3. -— Ces travaux sont-ils da plusieurs
I ssnes?
1 R. — On ea compte ordinairement deux es-
I poses, nhiivisées ea ua grand nos&re de dé-
I rivé*.
I D. — Citez -les ?
i R. — lo Le travail d'administration propra-
! méat dit, qui comprend les «aonveioeats préiec-
1 totaux, tes instructions, les circalaires, la police-
1 intérieure, les rétiniens, tes cabarets, tes cafés, tes
1 enterrements, la presse, le colportage, etc.;
1 2o Le travail parlementaire, c'est-à-dire ia dé-

[ fesse de ses actes devant l'Assemblée, les discours,
! \si iiitsrpell&iions, les questions, etc.
I

S»e* Mouvement» préfëetferaux
|

B. — Qu'eatendez-vous par ces mots : Mouve-
ment préfectoral ?

R — J'entends une opération qui consiste à ré-
| voquer des préfets ou des sons-préfets, à en nom-
: Ë-i a a'aat! es à leur place, ou «i saplement à envoyer
i en prèf»t d'au départusamt dans un antre : de la
I Loire dans le Rhône, de la Corrèze dans la Dor-
? dogue, etc.

I
V. — A quelle époque les ministres de l'iaté- 1

rieur se livrent-ils à ce fatouvemeat?
R. — Dès leur entrés an ministère, avant de §

quitter leur pardessus, do déposer leur eanae et de §
s'asseoir.

B. — A quoi tient cette précipitation ?
R. — Cette précipitation tient à ce que chaque S

misistre nouveau arrive à son peste suivi d'uae 1
t quetxe éaerme d'amis, de protégés, de reeommaa- |
1 dés, d'apostilles, qu'il est essentiel de caser à |
s tout prix. i
i D. — Alors, dans ces changements, ta faveur 1
i joue un plus gratsd rôle que la eapacité ?
I R. — Le priaeipal, si&on l'unique.
1 9. — Cela est-il biea ?

R. — Cela est mal, car il en résulte un gâchis §
| alministraut absolu.

9. — Qui supporte les conséquences de ce gâ- |
gai»?

R. — Les adasisiistrés.
9. — Les administrés se plaignent-ils ?
R. — Les «dœiaistîéï sa plaignent souvent.
D. — Les écoute-t-on ? I
R. — Jamais ! I
9. — Qa'est-ee qa'un préfet?

'j if  — Un préfet est une réduction Colas du mU 1
| nistre de l'intérieur. 1

B. — Qu'est-ce qu'un soun-préfet?
R. — Peu de chose. D'ordinaire un jeune \

hoiaœe, dont ses parents ne savent qne faire, qui Jj
porte une raie au milieu des cheveux, et de la
brillantm* à la barbe.

B. — A quoi servent les sous-préfets?
R. — A rîea.
B. — QaeUe est la presaière qualité d'un bon

préfet ?
R. — De la modération et pas de zèle.
D. — A quel signe reooanaît-on qu'an préfet

est capable ?
R. — Lorsqu'il ne fait jamais parler de lui.
9. — Quelle est la plus mauvaise espèce di

préfets ?
/{. — L'espèso dite des préfets d poigne.
1). — Quel est lo plus redoutable des préfets à

poigne ?
R . — M. Baeros.

S&es Circulaire»

B. ** Qtt'appell«-t-on circulaire ?
R. — Oa appelle circulaire, une instruction

eollsctive adressée à tous tes préfets, par voiepos
1

ta'aoa télégraphique.
D. — Oue doit oa rechercher pour une bons»

circulaire ?
R, — La «larté, la netteté, l'abseacâ de m«a«

plK'-es et de figures de rhétorique.
D. — Ce* reshercaes de style ont denc un m-

consécient ?
R. — Un très-grave, cslui de reaire le aoep

meiat inintelligible, et de prêter à la risée pabu«

B.—Y a-l-il des exemples de ces mauvaises ré-
dactions? . .

R. — Oui, la rédaction des circulaires w
M. Boulé.

D. — Qae lisait-on de cocasse dans ces etreo'
laifes? 1

R. — Oa lisait : t Crtsz «t'en haut de ?««'
s côté sont vos sympathies et vos préférence*"'
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ce brave curé, et l'autorité pontificale lui don-
nerait prochainement à choisir entre lo gou-
pillon et l'eseepette, entre l'Eglise et le» dili-

Le seul obstacle qui arrête la Cour de Rome
dans ses mesures de rigaeur, serait la craiate
de mécontenter Louis Veuillot, qui approuve
fort les manières de Saala-Cruz et sa façon
d'exercer son ministère.

•'— Quel est le sacrement que votre ami ad-
ministre le mieux, demandait-on au doux ré-
ducteur da Y Univers ?

—- Parbleu! l'Extrême-Onction.

Le dernier, sur l'honneur !
Les petites dames de l'Opéra n'ont pas été

contentes, parait il, de la géuérosité du roi des
rois. Elles s'attendaient après leurs jetés battus,
leurs pointes et leurs jeux de croupe, à uae
ploie de diamants, qui n'est pas tombée.

L'une d'elles n'a pas craint d'exhaler publi-
quement sa mauvaise humeur dans les cou-
lisses :

— Comprenez-vous ça : un shah, être si rat !
«toi.
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Pas de Shah!
Hélas î il ne viendra pas !
Quel dommage! Cependant tout était prêt

pour le recevoir, sauf les eent mille franes
du conseil municipal.

Mais ce détail financier avait été facile-
ment remplacé par un programme plus sim-
ple quoique tout aussi alléchant.

Malgré le faux-bond que nous fait Nasser-
ei'-Din, nous ne résistons pas an désir de
publier le menu des fêtes qui l'attendaient
dans notre ville.

Peut-être sa seule lecture engagera-t-elle |
le roi des rois à revenir sur sa détermina- .
tien. • |

Arrivée par la gare de Perrache. Au mo- i
ment cù le Shah descendra de wagon, il
sera salué par l'hymne national persan,
joué par plusieurs musiques militaires. Les
animaux féroces des ménageries installées
sur le cours du Midi, sont invités à sa join-
dre au concert.

Nasser- ei-Din sera reçu par les hauts
fonctionnaires de la ville, MM. Ducros et
Bouchu en tète.

Après quelques mets de bienvenue, S. M.
qui, ainsi qu'on le sait, parle légèrement
nègre, engagera la conversation suivante :

— Qui vous?
— Ducros, préfet.
— Ah ! oui, arrêtés, enterrements civils.

Et vous ?
— Bouchu, président Conseil munieipal.
— Bien, cartes d'entrées, café Ruffia.
Le cortège royal, préfectoral et communal

se rendra à l'Hôtel-de-Ville par les princi- j
pales rues.

A Bellecour, l'orchestre Mangin jouera
l'hymne national persan.

Le Shah pénétrera à l'Hôtel- de -Ville par
la place des Terreaux et ne rendra dans les
«appartements impériaux qui lui sent
réservés. Une musique militaire jouera dans

' la cour d'honneur, l'hymne national persan.
Dès le premier soir, Nasser-ed-Din visitera

aux flambeaux le monument le plus connu
de Lyon, en province et à l'étranger, — le
n° 57 de la rue Grêlée. — Les honneurs de
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j cetélifiee seront faits par MM. Pavier et de j
1 Gourlet. Pendant que des rafraîchissements |

seront offerts, un orphéon entonnera l'hymne- J

1 national persan. i
I Le lendemain, excursions dans Lyon.
I Le Shah sera conduit place Sathonay, |
j pour lui faire admirer la statue de Jacquard. |
I S. M. s'informera auprès de M. le maire du i
I 1er arrondissement, des crimes commis par I

ie misérable qu'on a ainsi exêeuti sur une 1

place publique.
De là, un train spécial du chemin de fer

do la ficelle hissera notre héte royal et sa
I suite sur le plateau de la Croix-Rousse, où il

inspectera quelques ateliers. On lui expli-
quera que, depuis lo rétablissement de l'or- §
dre moral, la fabrique de soieries est dans 1
un tel état de prospérité, que les ouvriers J
sont devenus assez riches pour chèmer sept I

jours par semaine. s
Visitas successives à la passerelle de la i

Boucle, qui sera terminée vers l'an 1880, .
aux bains Marmet et au chemin de fer
aériea du quai d'Albret.

Station prolongée devant une affiehe du
discours de M. de Broglie, affiche réservée
à cet effet. Après la traduction p»r un inter- j
prête, le Shah s'ésriera : --- Beau style,
suparbos pensées, typographie luxe.

Revue à Belleeour des arrêtés de M. Du-
eros et du général Bourbaki; pondant le j
défilé, S. M. ne psurra s'empêcher de dire !
tout haut : — Belle armée, tenue irrépro-
chable, bien du plaisir !

Dincr à l'Hôtel-de-Ville. A la droite du g
Shah, M. Dueros, M. Bouehu, l'archevêque, I
M. Chapitet, M. Galline, M. Pirodon. A sa 1
gaujhe, lé général Benrbaki, M, Carie, M. 1
l« premier président Millevoye, M. Favier, g
M. h recteur ôarests, M. Grinand, etc.. |

Pendant e* repas, de nombreuses rnusi- g

I
ques militaires joueront l'hymne national g
persan. |

Représentation de gala au Grand-Théâtre; g
— les Pirates de la Savane avec le Fakir, g
deux jongleurs, deux patineurs et quelques i
acrobates de la vogue d'Oullins. M. Vérat, I
conservateur du Grand-Théâtre, r«csvra le g
shah à l'entrée, escorté des accessoires, ar- i
mures et coslunaes de notre première g
scène.

Si le séjour du roi des rois se prolonge, |
on se propos» d« lui faire visiter la brasse- i
rie Goorges, la Tour Pitrat, la fontaim* des i
Trois-Cornets , l'Allée marchand®, los Pier- j
re* plantées . le bureau de rédaetion de j
Y Echo de Fourvières, l'église des Jésuites,
la Rotonde, le boek do M. Armand Fraisse,
le ohapaau du docteur Berne?, la lévite du
docteur Desgranges susesptiblo de s>e trans-
former en veste, les favoris de M. de Gourlet, 1
1« cimetière de Lavasse, la Morgue, ie baquet 1
d'olives du psèta Sarrazin «t ua abonné du f

I Télégraphe.
On pourra même, s'il le désire, lui pro-

curer l'agrément d'une descente dans le nez
de Monseigneur Chaurand.

AMM le départ de S. M., distribution de
décorations et de cordons avec accompagne-

S ment de l'hymne national persan.

N. B. — La préfecture fera imprimer
sur satin vert et blanc, en langue persane,

j des cartes de circulation dans l'àéicl-de- 1
; Ville , passé sept heures du soir, pour le I

souverain de la Perse et sa suite.

Maintenant, dans le cas où Nasser-Ed-
Din, insensible aux charmes de ces réjouis-
sances, persisterait dans son projet barbare j
de changer de train à Màcon, — le pro-
gramme ci-dessus peut être utilisé sans in-
convénient, en l'honneur de l'ambassade
japonaise.

11 n'y aurait à changer que l'hymne na-
tional persan en hymne national japonais.

Mais plusieurs musiciens de nos amis, nous j
affirment que les deux mélopées sont iden- 9
tiquement semblables.

C'est bien aussi notre avis.
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LA LIGUE DIS GIS M BIEN
( Circulaire confidentielle)

m MM.

« Il vient de se fonder à Versailles et dans les
différents bailliages et sénéchaussées da la Répu-
blique française, naa société d'assistance mu-
tuelle et de coagratutetious réciproques, qui a
pris te titre autsi séduisant que significatif de
Ligue des gens de bien.

< Cette association s'est constituée sous te haut
patronage de M. Ernoui, garde des sceaux, et
avec lo concours dévoué de M. Pascal, ex-répu-
blicain, ex-préfet du Rhône, ex-conseiller d'Etat,
ex-sserétaire d'Etat, ex -et caetera Ella com-
prendra tons les gens de bien oa susceptibles de te
devenir, et fonctionnera pour la plus grande gloire
de Dieu et de M. Batbie.

« Toutes les oeraonnes des deux sexes et antres
(sexe ecclésiastique), qui rempliront tes conditions
exigées par tes statuts, sont appelées à faire partie
de la Société.

« Vous êtes prié, M , de vouloir biea
faire parvenir dans te plus bref délai, votre adhé-
sion à la ligue des gens de bien, ea y joignant i
l'état des services qus vous avez rendus à la bonne |
cause, et la place que vous désirez obtenir, t

EXTRAIT DES STATUTS

membres titulaires. — Seront admis 1
en qualité da msmbns titulaires de la Ligne des
gens de biea :

1* Les personnes ayant assisté, soit personselle-
meat, soit ea se faisant représenter par ua fondé de

Î
iouvoir muai d'une procuration spéciale, aux pé-
ariaages de Lourde», de Paray-te-Monial- d» la

Saiette on tous antres pèlerinages reconnus d'utilité
publique.

2° Les sacristains, tes margnilliers, tes abonnés
d/s Y Univers, de YUnion oa de la Gazette de
Franee, les donneurs d'eau bénite, tes chantres,
tes suisses, les bedeaux, tes marchands da ses sa-
laires, de chapelets, de petite* médailles, tes fabri-
cants de chasubles et la nourrice Mgr te comte
de Ohambord.

3* Las personnes no sachant ni lire ni écrire» 1
qai remplirent exactement leors devoirs religieux ]
et électoraux ; tes porteur* de la décoration de j
St-Grégaire-te-Grand ; tes barons da pape; tes 1
éditeurs de M. de Balcastel et da M. de Lorgeril ; 1
lo coiffeur de M. le générai Chaagarnier.

4» Les souscripteurs à l'œuvre nationale du 1
Saeré-Cceur; les souscripteurs à l'oeuvre int&rna- f
tionaie des Carlistes, dont tes notas auront été |
publiés par Y Univers ; tes donateurs au dénier de I
St-Piarre.

So Les personnes qui feront partie de la confrérie ]
dn Sacré Cœur, de ia confrérie de N.-D. du j
Carmel, de la confrérie du Rosaire, do la confré- |
rie de te Bonue Mort; del'arahteoafrémdu Saint j
Esetevaga de ia Mère de Dieu, de i'arcaiconfrérie f

| réparatrice de la violation du Dimanche, etc.,etc.
Bïeanbras lievawruirew. — Seront admis

; en qualité de membres honoraires de la Ligue dos
gens de bien :

MM- Granier de Cassagaac, Paul de Cassa-
gu&c, Dugué de la Fauconnerie, Janvier de la
Motte, Clément Davsrnois et autres défenseur» <*e
l'ordre, de la religion et de la propriété. Les 150
abonnés du journal le Pays, tes rédacteurs da
Gaulois, tes héroïnes de M. Alexandre Damas
fils, tes membres du cercte des Mirlitons, te fiite
fie Mme Angot. tes membres de l'académie des
Gomnieux, et du syndicat de te galaaleiio pari
sienne, etc. . etc.

Associés» étrangers. — Seront «dmiseo
qualité de membres correspondants de te Ligne, le
curé Santa-Cruz et ses vénérables auxiliaires, qui
travaillent activement an rétablissement de Tordra
moral de l'autre ce té des Pyrénées.

Droits et levains des Membres
de la liijrae

Désormais, les ministres, les préfets, tes sous
prétels, tes employé» de* pompes funèbres, tes
gardes champêtres, tes inspecteurs des pavés, tes
brigadiers de gendarmerie, tes gabelous, les minis-
tres plénipotentiaires, tes allumeurs de gaz, tes
procureurs de la République et leurs substituts, et
les autres fonetionaairas seront exclusivement
choisis parmi tes membres de te Ligue des gens de
bien. Les bureaux de tabac, tes décorations et tes
consulats leur seront également réservés.

Las candidats à ces différentes plaças devront
fournir un certificat de bonne vie et mœurs, déli-
vré par leur eoneierge et te commissaire' de po-
lice de leur quartier, ainsi qu'un un billet de con-
fession bi-hebdomadaire, dûment légalisé

Ea raison de ces avantages particuliers, les
membres de la Ligue des gens de niea seront tenus
à «ruines obligations spéciales :

Ils devront suivra régulièrement tes processions,
et lire un journal résolument conservateur en fai-
sant semblant de comprendre ;

Prendre au sérieux tes discours de M. Baulé ;
démolir par tous tes moyens possibles te gouverne-
ment de te République ; faire preuve de zèle et
à'iotslligence tes joars d'étectiea.

Incapacités. — Ne pourront jamais être
considéré J comme gens do bien et seront exclus da
la ligue :

lo Les Républicains, quelles que soient leurs
opinions et leur nuance;

2o Les personnes qui n'accepteront pas Mgr
Ckauraad pour un homme d'esprit, M Ernoui,
pour ua orateur, et M. de Broglie, pour un homme
d'Etat ;

3o Les partisans da l'instruction gratuite et
obligatoire , tes professeurs de l'université et leurs
é.ève» ; tes gens qui ne croient pas à l'infaillibilité
du Papa, ou qui ont dans leur bibliothèque, soit
ua volume do Voltaire, soit te dictionnaire de M.
Limé.

4o Particulièrement, enfin, tontes les hérétiques
qui, n'allant pas régulièrement aux vêpres, don-
neraient l'exemple de te charité et da te vertu, jet-
teraient te discrédit sur te religion, et seraient une
source perpétuelle da scandale pour tes âmes dé-
votas et conservatrices.

N. B. - Les membres de te Ligue da gens de
bien auront, non-seulement te droit, mate l'obliga-
tion morale de traiter les autres de voleurs, d'as-
sassins, d'incendiaires, et de leur adresser toutes
sortes d'aménités do ce g«nre.

P-nr compensation, les autres conserveront le
droit imprescriptible d'aller en prison, de payer
des amendes, de voir leurs journaux supprimés,
de s'entendre injurier par la presse conservatrice,
et de se taire

Pour tous tes renseignements , s'adresser au se-
' crétariat de te Ligue des gens de bien, rue des
l Réservoirs, à Versailles (Seina-si-Oise.)
Î ^ ._ FROWTIK.

Peur tous les articles non signés, l'Administrateur-gérant,
À. ALRICY.—Ljron,imp. Coste-Labaume, e. Lafayette, 5.

Mettezvous résolument à la tête des con-
lervateurs, e*e. » Ce qui est da par galimatbias
tofflaa théorie, et de l'impossibilité absolus comme
pratiqua.

^ . — Ne compte-ton pas diverses espèces de eir-
culaires 7

R. — Oa en compte deux : La circulaire pn>
b'1'iue et la circulaire confidentielle.

I . A — Qu'est-ce que la circulaire confiden-
tiel!*? 

.#• — La eirenlaire confidentielle est celle où le
filtre de l'intérieur cache ce qu'il n'ose avouer
Wiquemeat.

0— par conséquent, te circulaire confisea-
«eiU méritepeu de eontidératioa ?

R— Elle n'en mérita aucune. Cela constitue
hypocrisie administrative, tes oubliettes de iapo-
"Hjue moderne.

»— Na connaissez-vous pas un exemple parti-
Chèrement méprisable de ia eirenlaire cent-
«miellé t

j*-—• La eirculaire Pascal,
j^r • — Qu'est devenu te fonctionnaire qui l'avait

^ -— Il a été mis à te porte.
-• — Kt le ministre qai l'avait inspirée ?
*• — H est resté.
jj-— Recitez la morale da cette fable 7

I,„ ;."~ B vaut mieux être ministre que simple
""aoanaire.

Ile la Presse

h' — Qu'entendez-vous par te presse?
n,

"~ J'entends les publications périodiques

1 qui, sous lo nom de journaux, s'entretiennent des
| choses da ^ouveineasent.
g B. — Y a-t-il plusieurs sortes de journaux ?
I R. — Oui, les bons et tes mauvais.
i B. — Quels sont tes bons journaux?
I R. — Ceux'qui soatiennent te gouvernement.

I

l B. — Et tes Maa»ais ?
R. — Ceux qui l'attaqceat.

I B. — Qael est teRoyea généralement employé
pour faire taira tes mauvais journaux?

R •». On tes supprime.
B. — Ce i&oveu est-il bon t
R. — Il est déplorable ; va journal supprimé

en pins dangereux que dix journaux qui parais*
sent.

@. — Est il nécessaire d'avoir des raisons sé-
rieases pour supprimer nn josraal?

R. — Au point de vue pratique, c'est mutile,
j II siuffit d'un seul iaotif ainsi cogça :
I « Considérant qa& te journal un tel doit être
1 « supprimé, — supprimons etc. »
I 9. — Un journal est-il une prapriétét
| R. —Cela dépend. Un journal est une propriété
I quand on lui demande des impôts, — ce n'est
I pas une propriété quand on te détruit.
| B. — Coitment s'appulte dans ce cas là la
i chose intitulée : liberté de la presse ?
I R. — Elle prend te nom de licence.
I

Travaux parlementaires

©<e riiàtcrpcliatiom

I U. — Qn'eniendez.vous par ce mot?
J R. — L'intarpeliation est une demand» d'ex-

I

1 piicatioa fnrmuiéo par nn député, sur un point 1

I
détermiaé de te politique du gouvernement. 1

D. — Quel est te moyen te plus sûr da répon- 1
drs victoritusemeat à une interpellation ?

R. — C'est da te faire renvoyer à six mois.
B. — Mais si l'interpellation n'est pas ren- i

voyée ?
M. — && s'entoure da documents, de pièces, |

de rensaijraomonts, et pendant huit jours on pré- |
par» soa improvisation. i

B. — Qaeile différence y a t-il entre une inter- |
peltetion et use question t

R. — Lm question est plus dangereuse, parce |
qu'il faut rép«ndre de suite.

B — Quand un ministre ae sait que répondre 1
à «ne question, comment se tire t-il d'embarras?

Ê . — E» sa jetiant dans tes rengaines.
B. — Qa'entendez-vous par cette expression

< rengainas? »

1
R. J'emenis des arguoaeats connus, usés, rabâ- I

ehés, qni répondent à tout *tm? répondant à rien. I
De» banalités pointeuses débitées a?es des gestes i
d'artaur da œéiodram-j.

B. — Expliquiez vous par des exemples.
R. —- * Anarchie, croisade révolutionnaire, J

dissolution sociate, religion, famille, propriété, ]
ovdr& moral, etc. »

B. — E*t-il saga d'abusar des rengaines ?
R. ™ Riea n'est plus imprudent ni maladroit,

c'est une marque de pauvreté et d'impuissance
oui t'ait tombai1 son auteur dans le plus épate ri-
dicule, j

B — Lorsqu'au dépit des rengaiaes, te minis
| tre i lâché une énorme sott<«e, quai est îer«màd«? f
I R. — Il y en a deux.—Revenirsarla rapidité fs

! de l'improvisation ou sa fsire tendre une perche

i par un compère complaisant.
| B, — Lequ»l vaut te mieux ?

R. — Le compère serait préférable^ à condition
i qu'on ne voit pas la perche.
i B. — Ua ministre doit-il être éloquent ?

R. — Pas trop. — La mieux serait qu'il par-
i lât comme tout le monde, avec précision et clarté,
[ saut prolonger ses discours plus de vingt minutes.
! D. — Quel est le geste favori d'un ministre à la
tribune?

R. — C'est do se donner des coups da poing
dans l'estomac.

B. — Ce geste est-il convenable?
R. — Non. — D'ma part il est disgracieux,

d'autre part, il peut entraver sérieusement la di-
gsstioa do l'orateur.

B. — Quelle voix doit proadre le ministre à la
tribune?

R. — Une voix naturelle; il ne faut jamais
qu'il ait l'air da parler dans un cornet de poêle.

Epilogue
B. — Quel e«t le plus grand crime que puisse

commettre un miùhire 1
R. — L* maladresse.
B. — Quelle est te punition de ce crime ?
R. — La privation de son portefeuille et de ses

appointements.
B, — L'accusé est -il coupable?
R. — En notre âme et conscience, oui l'accusé

est coupable.

Oa attend l'axécaiion du condamné.

h- LECLAIR.
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